
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20230302_6 du 2 mars 2023
Groupe " Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparenté.es"

L'an deux mille vingt trois, le deux mars, à 19 h 00.
Le Conseil  municipal  dûment convoqué le 24 février 2023, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Pierre LAFORETS.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 33
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian  AMBARD -  Michel  BAARSCH -  Nadine  BADR-VOVELLE  -  Cédric  BARBIERO -
Tassadit  BELLABAS  -  Claire  BELLISSEN  -  Christine  CHALAND -  Jean-Louis  CLAUDE  -
Clément  DELORME -  Benjamin  GIRON -  David  GUILLEMAN -  Sandrine  GUILLEMIN -
Sandrine HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT - Jean-Charles
KOHLHAAS - Pierre LAFORETS - Philippe LOCATELLI -  Bertrand MANTELET - Solange
MARTELLACCI - Anne PASTUREL - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Christiane PLASSARD
- Clotilde POUZERGUE - Louis PROTON - Paul  SACHOT - Joëlle SECHAUD - Bertrand
SEGRETAIN  -  Philippe  SOUCHON  -  Georges  TRANCHARD  -  Chantal  TURCANO-
DUROUSSET - Patricia DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anne-France ARGANS pouvoir à Christian AMBARD
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND

Objet : Achat groupé d'énergie - Vœu pour la mise en place d'un bouclier 
tarifaire pour les collectivités locales

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame la Conseillère municipale expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Depuis  plusieurs  années,  les  collectivités  et établissements publics  de l’agglomération
lyonnaise se sont massivement regroupées autour du SIGERLy afin de mutualiser leurs
achats de gaz et d’électricité. Ce mouvement est issu, on le rappelle, d’une obligation
imposée par l’Etat aux collectivités de mettre en concurrence leurs fournisseurs d’énergie,
et à l’impossibilité pour elles, sauf quelques rares exceptions, de conserver l’accès aux
tarifs réglementés.



Cette  organisation  collective  a  permis  à  toutes  ces  structures  publiques  de  disposer,
depuis plusieurs années, des meilleures conditions d’achat possibles et ainsi optimiser
leurs budgets de fonctionnement. 

Aujourd’hui, avec l’explosion des tarifs de gros de gaz et d’électricité, les conséquences
financières  pour  les  collectivités  du  syndicat  vont  être  majeures,  et  pour  certains
impossibles à surmonter en 2023. 

Il y a quelques semaines en France : 

• Le prix de gros du gaz pour l’année N+1 a frôlé les 300 €/MWh pour 2023, contre
13 €/MWh il y a 2 ans en pleine crise sanitaire ; L’automne 2022 étant particulièrement
chaud, les prix ont chuté mi-novembre aux alentours de 100 €/MWh ;

• Le prix de gros de l’électricité pour l’année N+1 a dépassé les 1 100 € / MWh
pour 2023 durant le mois d’août dernier, contre 45 € / MWh il y a 2 ans ; Du fait des
annonces gouvernementales protectionnistes et du contexte climatique favorable, ce prix
se situe autour de 450 €/MWh mi-novembre.

Ces tarifs d’achat en gros vont conduire à une hausse des factures énergétiques des
membres du groupement de : 

• +14 % TTC en moyenne pour le gaz en 2023 (pour le biométhane, le tarif reste
inchangé par rapport à 2022),  mais probablement x2.5 à x3 sur la facture dès
2024 ;

• Pour l’électricité, le paysage est très contrasté selon les membres et selon les
marchés. Les estimations réalisées à date conduiraient aux chiffres suivants, dans un
scénario plutôt pessimiste :

LOT 1 (TOTAL ÉNERGIES sites > 36 kVA 

• +10% TTC en moyenne, mais incertitude importante

LOT 2 (ENGIE <= 36kVA)

• Pour les bâtiments : +12.5% TTC en moyenne
• Pour l’éclairage public : environ -50% TTC estimés,

NOUVEAU MARCHE EDF (ex-premium) :

• Multiplication  estimée  entre  x3.5  et  x5  TTC  selon  les  sites,  mais
incertitude importante.

Au final, l’impact sur la facture d’électricité va considérablement varier selon les
membres du groupement.

Ces hausses, même avec d’importants efforts de sobriété énergétique pour lesquels le
SIGERLy se mobilise aux côtés de ses communes membres, ne pourront être absorbées
par  le  budget  des  collectivités  sans  de  graves  conséquences  voir  des  fermetures  de
services publics.

Le Conseil municipal d’Oullins, demande solennellement à l’État de mettre en place, au
courant du 1er semestre 2023, un bouclier tarifaire à destination des collectivités locales
dont Oullins allant au-delà du simple amortisseur électricité annoncé au mois d’octobre
2022. Une véritable protection pérenne car les difficultés ne s’arrêteront pas à la seule
année 2023, avec la possibilité d’un retour au tarif réglementé de ventes à l’ensemble des
collectivités territoriales qui en font la demande.



Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

ADOPTE le vœu présenté.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Mise en ligne le         /          /
Notification le   /          /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt trois, le deux mars
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

Le secrétaire de séance
Pierre LAFORETS

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le
même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la
réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).


